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1. Rappel réglementaire 

1.1. Rappel des procédures antérieures 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de ALLEMANT a été approuvé par délibération du 

2 octobre 2013.  

 

Le document d’urbanisme a fait l’objet d’une procédure de modification simplifiée, 

approuvée le 22 septembre 2016 afin de revoir la rédaction de l’Article 11 des zones U et 1AU 

concernant les pentes des constructions annexes et des dépendances. 

 

Par arrêté en date du 25/06/2024, Monsieur le Président de la Communauté de Communes 

du Val de l’Aisne a décidé d’engager une nouvelle procédure de modification du PLU de la 

commune de Allemant pour :  

o Créer d’un-secteur au sein de la zone UZ pour y autoriser des activités 
économiques. 

o Faciliter au sein de la zone UZ le déploiement des énergies renouvelables. 

o Identifier un bâtiment agricole au titre de l’Article L151-11 du code de 
l’urbanisme. 

1.2. Présentation de la procédure de modification 

La procédure de modification d’un PLU est régie par les articles L. 153-36 à L.153-38 du Code 

de l’Urbanisme. 

Article L.153-36 : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'Article L. 

153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 

Article L.153-37 : « La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de 

modification ». 

Article L.153-38 : « Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation 

d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public 

compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités 

d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 

opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 

Le projet communal : 
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 Ne change pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables ; 

 Ne conduit à aucune réduction des zones délimitées en tant qu’Espaces Boisés 

Classés, zone agricole ou zone naturelle et forestière ; 

 Ne conduit à aucune réduction de protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

La municipalité peut donc recourir à la procédure de modification. 

 

Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables retenues en 2013 

ne sont pas remises en question. Le PADD vise : 

 Le développement de l’activité économique ; 

 La croissance maîtrisée de la population ; 

 Protéger les espaces agricoles et naturels, 

 Préserver l’environnement et le cadre bâti 

La procédure de modification s’inscrit bien dans le projet initial. Elle permet  

 De favoriser le développement économique, en facilitant l’implantation de nouvelles 

activités 

 De répondre aux besoins de déploiement des énergies renouvelables  

 

Article L.153-41 : « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président 

de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction, résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ». 

 

La modification apportée au Plan Local d’Urbanisme de ALLEMANT conduit à augmenter les 

possibilités de construction au sein de la zone UZ, ce qui soumet la procédure, à la réalisation 

d’une enquête publique. 
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1.3. Étapes de la procédure de modification 
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2. Justifications de la procédure de modification 

du PLU de ALLEMANT 

La procédure de modification du PLU de ALLEMANT porte sur trois objets :  

 La création d’un secteur de la zone UZ pour y autoriser des activités économiques. 

 Permettre le déploiement des énergies renouvelables au sein de la zone UZ 

 Autoriser le changement de destination d’un bâtiment agricole en zone agricole. 

 

2.1. Création d’un secteur au sein de la zone UZ  

Une exploitation fruitière est installée depuis 2023 sur le territoire communal de Allemant au 

lieu-dit la Guillaumette. 

 

Cette exploitation familiale s’est associée à la société Fruits Rouges&Co pour créer un campus 

(dit « campus fruits rouges ») visant à établir des références agro-économiques précises, sous 

différents types d’abris et types de procédés de culture.  
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La première phase de la création de ce campus a consisté en la construction de 5 bâtiments 

servant à la culture de fruits rouges et à la recherche. 

 

Les quatre premiers bâtiments abritent les cultures sous différents abris, parapluie, serres et 

ombrières photovoltaïques et le cinquième bâtiment sert de remise de matériel. 

 

Cette exploitation fruitière a fait l’objet d’une déclaration concernant la gestion des eaux 

pluviales au titre de l’Article L214-3 du code de l’environnement. Cette déclaration a fait 

l’objet d’un récépissé en date du 27 octobre 2023. 

 

Le site est voué à évoluer afin de développer ce lieu de recherche. En effet le campus 

souhaiterait pouvoir se développer sur une partie du centre de stockage de déchets non 

dangereux appartenant à la société SUEZ RV France. 

 

Ouvert sur 45 hectares en 1996, le Centre d’enfouissement de déchets non dangereux 

d’Allemant a cessé son exploitation le 30 septembre 2016. Depuis le site fait l’objet d’un suivi 

post-exploitation qui devra se poursuivre à minima jusqu’au 30 juillet 20451. La mise en place 

de servitudes d’utilité publique dans le cadre de la post-exploitation de l’installation fait 

l’objet d’un projet d’arrêté préfectoral.  

 

 

 
1 Annexe : Arrêté préfectoral du 7 mars 2022 imposant des prescriptions pour le suivi du centre d’enfouissement  
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La société Fruits Rouges&Co souhaiterait pouvoir développer son activité sur la partie sud de 

l’ancien site d’enfouissement en utilisant les infrastructures déjà existantes à savoir :  

 Le hangar d’une surface d’environ 1400 m² pour de la logistique et du stockage  

 La plate-forme en macadam qui s’étend sur une emprise d’environ 1 hectare pour y 

implanter de nouveaux bâtiments : entrepôts, bâtiments, etc…. 

 

Les boisements existants, qu’ils soient ou non classés en Espaces Boisés Classés seront 

maintenus. 

Concernant les réseaux :  

• Le site est desservi les voies d’accès et de desserte de l’ancien site d’enfouissement. 

• Le site est alimenté par le réseau d’eau potable  

• La défense incendie du site est assurée  
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2.2. Permettre le déploiement des énergies renouvelables 

Dans le cadre du déploiement des énergies renouvelables, la commune de Allemant souhaite 

permettre l’accueil de constructions, équipements et aménagements nécessaires à la 

production d’énergie au sein de la zone UZ englobant l’ancien centre de stockage de déchets. 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la loi relative à l'accélération de la production 

d'énergies renouvelables en date du 10 mars 2023 qui vise à privilégier l’accueil de 

construction, équipements et aménagements nécessaires à la production d’énergie sur des 

zones déjà artificialisées et notamment des terrains dégradés. 

 

L’ancien site d’enfouissement des déchets répond à cette définition. C’est la raison pour 

laquelle la commune de Allemant souhaite y permettre si besoin le déploiement des énergies 

renouvelables. 

 

2.3. Changement de destination d’un bâtiment agricole  

La commune de Allemant souhaite pouvoir répondre à un projet de transformation d’un 

bâtiment agricole en salle de réception. Le bâtiment est situé au sein de la ferme de la Motte 

et est classé en zone agricole au PLU. 
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Le bâtiment en question est une ancienne étable aujourd’hui inexploitée. Le porteur de projet 

souhaite pouvoir le transformer en salle de réception réservée notamment à des évènements 

professionnels notamment relatifs au monde agricole (rencontre technique bi annuelle de lin, 

assemblée générale de groupe de producteur de fruits rouge, réunion technique et locale de 

producteurs de betteraves sucrières, etc.... ainsi que des séminaires et rencontres 

interprofessionnelles. 

 

La création de cette salle de réception présente :  

• Un intérêt direct pour l’exploitation agricole en permettant une mise en valeur de sa 

production et de son fonctionnement avec des ventes en direct de sa production  

• Un intérêt pour la commune de Allemant en contribuant à sa vitalité économique. 

 

Le bâtiment sera identifié sur le plan de zone conformément à l’Article L151-11 du code de 

l’urbanisme dans les zones agricoles permettant de désigner les bâtiments qui peuvent faire 

l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 

compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de 
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destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale 

de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

Pour ce bâtiment identifié sera autorisé au règlement de la zone agricole le changement de 

destination à vocation de commerces et d’activités de service. 

 



N o t i c e  e x p l i c a t i v e  d e  l a  m o d i f i c a t i o n   

Modification du Plan Local d’Urbanisme 

Commune de ALLEMANT 

- 12 - 

3. Incidences de la procédure de modification 

sur le PLU de ALLEMANT 

Les modifications apportées impliquent  

 

 La modification du plan de zonage pour :  

• Délimiter au sein de la zone UZ, le secteur UZe réservé aux activités économiques. 

• Identifier le bâtiment agricole au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme 

situé à la ferme de la Motte. 

 

 La modification du règlement : 

•  Modification de l’Article 2 de la zone UZ pour permettre :  

o Le déploiement des énergies renouvelables au sein de la zone UZ 

o  L’accueil d’activités économiques au sein du secteur UZe.  

•  Modification de l’Article 2 de la zone A pour autoriser le changement de 

destination à vocation de commerce et activités de service du bâtiment identifié. 

 

 La modification du tableau des surfaces du rapport de présentation pour prendre 

en compte la création du secteur UZe. 
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3.1. Modification du plan de zonage 

Extrait du plan de zonage avant modification 
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Extrait du plan de zonage après modification 

 

 



N o t i c e  e x p l i c a t i v e  d e  l a  m o d i f i c a t i o n   

Modification du Plan Local d’Urbanisme 

Commune de ALLEMANT 

- 15 - 

3.2. Modification du règlement écrit 

 

Zone UZ 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

Article UZ 1 – 

Occupations et 

utilisations du sol 

interdites 
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations 

du sol qui ne figurent pas à l’Article UZ2.  

Sont interdites toutes les occupations et utilisations 

du sol qui ne figurent pas à l’Article UZ2. 

Article UZ 2 – 

Occupations et 

utilisations du sol 

admises sous condition 

Sont seulement admis :  

- Les affouillements et exhaussements du sol 

liés à l’activité et au fonctionnement du site 

de traitement et d’enfouissement des 

déchets  

- Les affouillements et exhaussements du sol 

s’ils contribuent à l'amélioration de l’aspect 

paysager de la zone,  

- Les constructions et installations liées à 

l’activité et au fonctionnement du site de 

traitement et d’enfouissement des déchets.  

- Les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

Sont seulement admis :  

- Les affouillements et exhaussements du 

sol liés à l’activité et au fonctionnement 

du site de traitement et d’enfouissement 

des déchets  

- Les affouillements et exhaussements du 

sol s’ils contribuent à l'amélioration de 

l’aspect paysager de la zone,  

- Les constructions et installations liées à 

l’activité et au fonctionnement du site de 

traitement et d’enfouissement des 

déchets.  

- Les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

- Les constructions, équipements et 

aménagements nécessaires à la 

production d’énergie. 

- Au sein du secteur UZe, sont 

également autorisées les activités 

économiques  

Article UZ 3 - Accès et 

voirie 

3.1 Accès  

- Tout terrain enclavé est inconstructible à 

moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, 
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Zone UZ 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

dans les conditions fixées par l'Article 682 

du Code Civil.  

- Le nombre des accès sur les voies 

publiques peut être limité dans l'intérêt de 

la sécurité.  

- En particulier lorsque le terrain est desservi 

par plusieurs voies, les constructions ne 

peuvent n'être autorisées sous réserve que 

l'accès soit établi sur la voie où la gêne 

pour la circulation sera la moindre.  

- Les accès sur les voies publiques doivent 

être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers.  

3.2 Voirie  

- Le permis de construire peut être refusé sur 

des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à l'importance ou 

à la destination de l'immeuble ou de 

l'ensemble d'immeubles envisagés, et 

notamment si les caractéristiques de ces 

voies rendent difficile la circulation ou 

l'utilisation des engins de lutte contre 

l'incendie. 

Article UZ 4 - Desserte 

par les réseaux 

4.1. Alimentation en eau potable  

- Eau potable : le raccordement sur le réseau 

public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle 

qui requiert une telle alimentation.  

4.1. Alimentation en eau potable  

- Eau potable : le raccordement sur le 

réseau public de distribution d'eau 

potable est obligatoire pour toute 

opération nouvelle qui requiert une telle 
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Zone UZ 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

4.2. Assainissement  

- Eaux usées : Toute construction ou activité 

produisant des eaux usées doit être 

raccordée au réseau public 

d'assainissement conformément au 

règlement sanitaire départemental et au 

code de la santé publique. En l'absence du 

réseau public, un réseau d'assainissement 

autonome devra être réalisé avec l'accord 

des services compétents.  

- Les eaux usées industrielles ne doivent 

être rejetées directement au réseau public 

que si elles ne nécessitent pas de pré-

épuration conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur, 

sinon un prétraitement avant rejet devra 

être réalisé.  

• Eaux pluviales :  

- Les aménagements réalisés sur tout terrain 

devront être tels qu'ils garantissent 

l'écoulement des eaux pluviales dans le 

réseau collectant ces eaux. En l'absence 

de réseau ou en cas de réseau insuffisant, 

les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales et 

éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété sont à la 

charge exclusive du propriétaire qui doit 

réaliser les dispositifs adaptés à l'opération 

et au terrain.  

alimentation.  

4.2. Assainissement  

- Eaux usées : Toute construction ou 

activité produisant des eaux usées doit 

être raccordée au réseau public 

d'assainissement conformément au 

règlement sanitaire départemental et au 

code de la santé publique. En l'absence 

du réseau public, un réseau 

d'assainissement autonome devra être 

réalisé avec l'accord des services 

compétents.  

- Les eaux usées industrielles ne doivent 

être rejetées directement au réseau 

public que si elles ne nécessitent pas de 

pré-épuration conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires 

en vigueur, sinon un prétraitement avant 

rejet devra être réalisé.  

• Eaux pluviales :  

- Les aménagements réalisés sur tout 

terrain devront être tels qu'ils 

garantissent l'écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collectant ces 

eaux. En l'absence de réseau ou en cas 

de réseau insuffisant, les aménagements 

nécessaires au libre écoulement des 

eaux pluviales et éventuellement ceux 

visant à la limitation des débits évacués 

de la propriété sont à la charge exclusive 

du propriétaire qui doit réaliser les 
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Zone UZ 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

dispositifs adaptés à l'opération et au 

terrain.  

Article UZ 5 - Surface 

et formes des parcelles 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 

Article UZ 6 - 

Implantation des 

constructions par 

rapport aux voies et 

emprises publiques 

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le 

projet de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les 

constructions doivent être implantées soit :  

- à l’alignement des voies,  

- avec un recul d'au moins 5 mètres par 

rapport à l'alignement des voies.  

6.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 

du service public. 

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le 

projet de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les 

constructions doivent être implantées soit :  

- à l’alignement des voies,  

- avec un recul d'au moins 5 mètres par 

rapport à l'alignement des voies.  

6.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

Article UZ 7 - 

Implantation des 

constructions par 

rapport aux limites 

séparatives 

7.1. Lorsqu'une construction ne joint pas une limite 

séparative de propriété, la distance horizontale de 

tout point du bâtiment à édifier au point le plus 

proche de la limite séparative doit être au moins 

égale à la moitié de la différence de niveau entre ces 

deux points avec un minimum de 3 mètres.  

7.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 

du service public. 

7.1. Lorsqu'une construction ne joint pas une limite 

séparative de propriété, la distance horizontale de 

tout point du bâtiment à édifier au point le plus 

proche de la limite séparative doit être au moins 

égale à la moitié de la différence de niveau entre 

ces deux points avec un minimum de 3 mètres.  

7.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

Article UZ 8 - 

Implantation des 

constructions les unes 

par rapport aux 

autres sur une même 

propriété 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 

Article UZ 9 - Emprise 

au sol 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 
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Zone UZ 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

Article UZ 10 - Hauteur 

des constructions 

La hauteur des constructions est limitée à 12 mètres 

au faîtage.  

Des hauteurs supérieures motivées par des 

contraintes techniques ou fonctionnelles pourront 

être autorisées à condition que l'intégration du 

bâtiment dans le paysage soit prise en compte 

La hauteur des constructions est limitée à 

12 mètres au faîtage.  

Des hauteurs supérieures motivées par des 

contraintes techniques ou fonctionnelles pourront 

être autorisées à condition que l'intégration du 

bâtiment dans le paysage soit prise en compte 

Article UZ 11 - Aspect 

extérieur 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être 

accordé que sous réserve de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales.  

Les constructions doivent présenter un aspect 

soigné, tant au point de vue des volumes et des 

matériaux mis en œuvre que des coloris employés.  

L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(agglomérés, parpaings, etc…) est interdit.  

Les teintes des murs et bardages devront être d’une 

couleur leur permettant de s’intégrer dans 

l’environnement naturel.  

Sont interdis les couleurs violentes ou trop claires 

apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis 

pour les enseignes, les entourages de baies et les 

portes).  

Pour les toitures non traitées en terrasse, les 

matériaux de couverture doivent être de ton ardoise 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être 

accordé que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.  

Les constructions doivent présenter un aspect 

soigné, tant au point de vue des volumes et des 

matériaux mis en œuvre que des coloris employés.  

L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(agglomérés, parpaings, etc…) est interdit.  

Les teintes des murs et bardages devront être 

d’une couleur leur permettant de s’intégrer dans 

l’environnement naturel.  

Sont interdis les couleurs violentes ou trop claires 

apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis 

pour les enseignes, les entourages de baies et les 

portes).  

Pour les toitures non traitées en terrasse, les 

matériaux de couverture doivent être de ton 
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Zone UZ 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est 

cachée par un bandeau dépassant la hauteur du 

faîtage. 

ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la 

toiture est cachée par un bandeau dépassant la 

hauteur du faîtage. 

Article UZ 12 - 

Stationnement des 

véhicules 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 

Article UZ 13 - 

Espaces verts et 

plantations 

L’utilisation dans les projets soumis aux dispositions 

de ce PLU d’espèces non indigènes au territoire, est 

interdite. 

L’utilisation dans les projets soumis aux 

dispositions de ce PLU d’espèces non indigènes au 

territoire, est interdite. 

Article UZ 14 - 

Coefficient 

d'occupation du sol 

(C.O.S.) 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 
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Zone A 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

Article A1 – 

Occupations et 

utilisations du sol 

interdites 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol 

suivantes : 

- Les constructions non liées aux activités 

agricoles. Les terrains de camping et de 

caravanage non liés aux activités agricoles.  

- Le stationnement des caravanes et 

l’installation d’habitations légères hors 

terrain aménagé.  

- Au sein du secteur Ap, sont interdites 

toutes les constructions et installations 

qu’elles soient liées ou non à l’activité 

agricole. 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol 

suivantes : 

- Les constructions non liées aux activités 

agricoles. Les terrains de camping et de 

caravanage non liés aux activités 

agricoles.  

- Le stationnement des caravanes et 

l’installation d’habitations légères hors 

terrain aménagé.  

- Au sein du secteur Ap, sont interdites 

toutes les constructions et installations 

qu’elles soient liées ou non à l’activité 

agricole. 

Article A 2 – 

Occupations et 

utilisations du sol 

admises sous condition 

Sont admis : 

- Les constructions à usage d'habitation et 

d’activités nécessaires à une exploitation 

agricole,  

- Les constructions liées à la diversification 

agricole dont la valorisation non alimentaire 

des agro ressources et si elles restent 

accessoires à la production principale.  

- Les exhaussements et affouillements du sol 

indispensables à la réalisation des types 

d'occupation ou utilisation du sol autorisés. 

- Les constructions et installations 

nécessaires au service public ou d’intérêt 

collectif en cas de nécessité technique 

dûment justifiée.  

- Les constructions nécessaires à 

l’exploitation de la ressource en eau 

Sont admis : 

- Les constructions à usage d'habitation et 

d’activités nécessaires à une exploitation 

agricole,  

- Les constructions liées à la diversification 

agricole dont la valorisation non 

alimentaire des agro ressources et si 

elles restent accessoires à la production 

principale.  

- Les exhaussements et affouillements du 

sol indispensables à la réalisation des 

types d'occupation ou utilisation du sol 

autorisés. 

- Les constructions et installations 

nécessaires au service public ou d’intérêt 

collectif en cas de nécessité technique 

dûment justifiée.  
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Zone A 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

potable. 

- Les antennes de téléphonie mobile  

- Les éoliennes d’autoconsommation. 

- Les constructions nécessaires à 

l’exploitation de la ressource en eau 

potable. 

- Les antennes de téléphonie mobile  

- Les éoliennes d’autoconsommation. 

- Pour le bâtiment identifié sur le plan 

de zonage en application de 

l’Article L151-11 du code de 

l’urbanisme, les changements de 

destination à vocation de commerces 

et d’activités de service. 

Article A 3 - Accès et 

voirie 

3.1 Accès  

- Tout terrain enclavé est inconstructible à 

moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, 

dans les conditions fixées par l'Article 682 

du Code Civil.  

- Le nombre des accès sur les voies 

publiques peut être limité dans l'intérêt de 

la sécurité. En particulier lorsque le terrain 

est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées 

sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre.  

- Les accès sur les voies publiques doivent 

être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers.  

 

3.1 Accès  

- Tout terrain enclavé est inconstructible à 

moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, 

dans les conditions fixées par 

l'Article 682 du Code Civil.  

- Le nombre des accès sur les voies 

publiques peut être limité dans l'intérêt de 

la sécurité. En particulier lorsque le 

terrain est desservi par plusieurs voies, 

les constructions ne peuvent n'être 

autorisées sous réserve que l'accès soit 

établi sur la voie où la gêne pour la 

circulation sera la moindre.  

- Les accès sur les voies publiques doivent 

être aménagés en fonction de 

l'importance du trafic de façon à apporter 

la moindre gêne à la circulation publique 

et à éviter les risques pour la sécurité des 

usagers.  
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Zone A 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

3.2 Voirie  

- Le permis de construire peut être refusé sur 

des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à l'importance ou 

à la destination de l'immeuble ou de 

l'ensemble d'immeubles envisagés, et 

notamment si les caractéristiques de ces 

voies rendent difficile la circulation ou 

l'utilisation des engins de lutte contre 

l'incendie. 

3.2 Voirie  

Le permis de construire peut être refusé sur des 

terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 

envisagés, et notamment si les caractéristiques de 

ces voies rendent difficile la circulation ou 

l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

Article A 4 - Desserte 

par les réseaux 

4.1. Alimentation en eau potable  

- Eau potable : le raccordement sur le réseau 

public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle 

qui requiert une telle alimentation.  

4.2. Assainissement  

- Eaux usées : En l'absence d'un réseau 

collectif d'assainissement, l'assainissement 

individuel est obligatoire, les dispositions 

adoptées devront être conformes à la 

réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales :  

- Les aménagements réalisés sur un terrain 

ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales des fonds 

supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des 

maisons, cours, jardins, parcs et enclos 

attenant aux constructions constituant les 

fonds inférieurs.  

4.1. Alimentation en eau potable  

- Eau potable : le raccordement sur le 

réseau public de distribution d'eau 

potable est obligatoire pour toute 

opération nouvelle qui requiert une telle 

alimentation.  

4.2. Assainissement  

- Eaux usées : En l'absence d'un réseau 

collectif d'assainissement, 

l'assainissement individuel est 

obligatoire, les dispositions adoptées 

devront être conformes à la 

réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales :  

- Les aménagements réalisés sur un 

terrain ne doivent pas faire obstacle au 

libre écoulement des eaux pluviales des 

fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des 

maisons, cours, jardins, parcs et enclos 
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Zone A 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

- Les eaux pluviales issues de toute nouvelle 

construction feront l’objet d’une infiltration à 

la parcelle et rejeté vers le réseau collectif 

s’il existe. Il est recommandé d’utiliser un 

dispositif enterré de récupération des eaux. 

attenant aux constructions constituant les 

fonds inférieurs.  

Les eaux pluviales issues de toute nouvelle 

construction feront l’objet d’une infiltration à la 

parcelle et rejeté vers le réseau collectif s’il existe. 

Il est recommandé d’utiliser un dispositif enterré de 

récupération des eaux. 

Article A 5 - Surface et 

formes des parcelles 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 

Article A 6 - 

Implantation des 

constructions par 

rapport aux voies et 

emprises publiques 

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le 

projet de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les 

constructions doivent être édifiées à au moins :  

- 100 mètres de l'axe de la route nationale 

n°2, sauf celles visées par l'Article L 111-1-

4 du Code de l'Urbanisme.  

- 20 mètres de l’emprise de la RD26  

- 10 mètres de l’emprise des autres voies.  

6.2. Cet Article ne s’applique pas aux équipements 

publics techniques (transformateur électrique…). 

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le 

projet de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les 

constructions doivent être édifiées à au moins :  

- 100 mètres de l'axe de la route nationale 

n°2, sauf celles visées par l'Article L 111-

1-4 du Code de l'Urbanisme.  

- 20 mètres de l’emprise de la RD26  

- 10 mètres de l’emprise des autres voies.  

6.2. Cet Article ne s’applique pas aux équipements 

publics techniques (transformateur électrique…). 

Article A 7 - 

Implantation des 

constructions par 

rapport aux limites 

séparatives 

7.1. Lorsqu'une construction ne joint pas une limite 

séparative de propriété, la distance horizontale de 

tout point du bâtiment à édifier au point le plus 

proche de la limite séparative doit être au moins 

égale à la moitié de la différence de niveau entre ces 

deux points avec un minimum de 3 mètres.  

7.2. Cet Article ne s’applique pas aux équipements 

publics techniques (transformateur électrique…). 

7.1. Lorsqu'une construction ne joint pas une limite 

séparative de propriété, la distance horizontale de 

tout point du bâtiment à édifier au point le plus 

proche de la limite séparative doit être au moins 

égale à la moitié de la différence de niveau entre 

ces deux points avec un minimum de 3 mètres.  

7.2. Cet Article ne s’applique pas aux équipements 

publics techniques (transformateur électrique…). 

Article A 8 - 

Implantation des 

constructions les unes 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 



N o t i c e  e x p l i c a t i v e  d e  l a  m o d i f i c a t i o n   

Modification du Plan Local d’Urbanisme 

Commune de ALLEMANT 

- 25 - 

Zone A 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

par rapport aux 

autres sur une même 

propriété 

Article A 9 - Emprise 

au sol 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 

Article A 10 - Hauteur 

des constructions 

10.1. La hauteur des constructions est limitée à 

12 mètres au faîtage. Des hauteurs supérieures 

motivées par des contraintes techniques ou 

fonctionnelles pourront être autorisées à condition 

que l'intégration du bâtiment dans le paysage naturel 

soit prise en compte  

10.2. Pourront dépasser cette hauteur dans la 

mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au  

cadre bâti et aux paysages :  

➢ Les bâtiments reconstruits après sinistre 

sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale.  

➢ Les extensions des bâtiments existants 

sans en dépasser la hauteur.  

➢ Les antennes de téléphonie mobile  

➢ Les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

10.1. La hauteur des constructions est limitée à 

12 mètres au faîtage. Des hauteurs supérieures 

motivées par des contraintes techniques ou 

fonctionnelles pourront être autorisées à condition 

que l'intégration du bâtiment dans le paysage 

naturel soit prise en compte  

10.2. Pourront dépasser cette hauteur dans la 

mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au  

cadre bâti et aux paysages :  

➢ Les bâtiments reconstruits après sinistre 

sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale.  

➢ Les extensions des bâtiments existants 

sans en dépasser la hauteur.  

➢ Les antennes de téléphonie mobile  

Les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 

Article A 11 - Aspect 

extérieur 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être 

accordé que sous réserve de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être 

accordé que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
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Zone A 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

monumentales.  

Les constructions doivent présenter un aspect 

soigné, tant au point de vue des volumes et des 

matériaux mis en œuvre que des coloris employés.  

L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(agglomérés, parpaings, etc…) est interdit.  

Les teintes des murs et bardages devront être d’une 

couleur leur permettant de s’intégrer dans 

l’environnement naturel.  

Sont interdis les couleurs violentes ou trop claires 

apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis 

pour les enseignes, les entourages de baies et les 

portes).  

Pour les toitures non traitées en terrasse, les 

matériaux de couverture doivent être de ton ardoise 

ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est 

cachée par un bandeau dépassant la hauteur du 

faîtage. 

Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, 

parking, aires de stockage..., doivent être aménagés 

de telle manière que la propreté et l'aspect de la 

zone n'en soient pas altérés.  

Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière 

des bâtiments ou cachés par des plantations. 

conservation des perspectives monumentales.  

Les constructions doivent présenter un aspect 

soigné, tant au point de vue des volumes et des 

matériaux mis en œuvre que des coloris employés.  

L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit 

(agglomérés, parpaings, etc…) est interdit.  

Les teintes des murs et bardages devront être 

d’une couleur leur permettant de s’intégrer dans 

l’environnement naturel.  

Sont interdis les couleurs violentes ou trop claires 

apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis 

pour les enseignes, les entourages de baies et les 

portes).  

Pour les toitures non traitées en terrasse, les 

matériaux de couverture doivent être de ton 

ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la 

toiture est cachée par un bandeau dépassant la 

hauteur du faîtage. 

Les terrains, même s'ils sont utilisés comme 

dépôts, parking, aires de stockage..., doivent être 

aménagés de telle manière que la propreté et 

l'aspect de la zone n'en soient pas altérés.  

Les dépôts de matériaux doivent être faits à 

l'arrière des bâtiments ou cachés par des 

plantations. 

Article A 12 - 

Stationnement des 

véhicules 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 

Article A 13 - Espaces Les espaces boisés figurant au plan sont classés à Les espaces boisés figurant au plan sont classés à 
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Zone A 

Articles 
Règlement du PLU avant 

modification 

Règlement du PLU modifié 

verts et plantations conserver ou à protéger et soumis aux dispositions 

de l'Article L 130.1 du Code de l'Urbanisme.  

Des plantations d’accompagnement seront réalisées 

autour des bâtiments agricoles, de façon à leur 

assurer une meilleure intégration paysagère. 

L’utilisation dans les projets soumis aux dispositions 

de ce PLU d’espèces non indigènes au territoire, est 

interdite. 

conserver ou à protéger et soumis aux dispositions 

de l'Article L 130.1 du Code de l'Urbanisme.  

Des plantations d’accompagnement seront 

réalisées autour des bâtiments agricoles, de façon 

à leur assurer une meilleure intégration paysagère. 

L’utilisation dans les projets soumis aux 

dispositions de ce PLU d’espèces non indigènes au 

territoire, est interdite. 

Article A 14 - 

Coefficient 

d'occupation du sol 

(C.O.S.) 

Il n’est pas fixé de règle. Il n’est pas fixé de règle. 
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3.3. Modification du rapport de présentation  

 

Les changements apportés au rapport de présentation concernent le tableau des surfaces des 

zones du PLU :  

 
TABLEAU COMPARATIF DES SUPERFICIES DES ZONES DU PLU2  

Nom des zones 
Superficie avant modification 

(en hectare)  

Superficie après modification 

(en hectare) 

U 8.47 ha 8.47 ha 

UZ 46.33 hectares 42.93 ha 

UZe Sans objet 3.40 ha 

1AU 0.84 ha 0.84 ha 

2AU 1.48 ha 1.48 ha 

A 172.42 ha 172.42 ha 

Ap 19.20 ha 19.20 ha 

N 269.67 ha 269.67 ha 

EBC 119.84 ha 119.84 ha 

 

 
 

 
2 Des nouveaux outils de mesure ont été utilisés pour calculer la surface des zones expliquant les différences entre les 
surfaces inscrites au PLU de 2013 et les surfaces réelles. 
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4. Incidences de la procédure de modification sur 

l’environnement  

4.1. Le contexte communal  

 

➢ Le territoire communal de Allemant est concerné par :  

• Une ZNIEFF de type 1 les Larris et bois du Vallon d'Ailleval à Pinon 

• Un Espace Naturel Sensible de la Vallée de la Gerbette (référencé SO 031). 

 
 

Le secteur UZe est situé au sein de l’ENS Vallée de la Guerbette. Cependant le secteur UZe n’englobe 

que des terrains déjà artificialisés à savoir :  

• Un hangar 

• Une plateforme en macadam sur une surface de plus de 1 hectare 

• La voirie de desserte du site  

• Un bassin de rétention . 
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➢ Dans le cadre du SRADDET ; le territoire communal de Allemant est identifié comme 
zone à enjeu d’identification de corridors boisés. 

 
La modification du PLU n’impacte pas les boisements identifiés sur le territoire communal de 
Allemant. 

 

➢ Les sites NATURA 20000 les plus proches du territoire communal de Allemant sont les 
suivants :  
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• LA ZONE DE PROTECTION SPECIALE « FORETS PICARDES – MASSIF FORESTIER DE SAINT-GOBAIN ». 
 
Le territoire communal de Allemant est situé à 5 kilomètres de la ZPS en son point le plus 
proche. La distance du site Natura 2000 au territoire communal (5 km en son point le plus 
proche) est trop importante pour constater un impact direct sur les espèces forestières 
(bondrée apivore, pic mar, pic noir), sur les espèces des landes et des milieux ouverts (busard 
Saint-Martin, pie-grièche écorcheur, grue cendrée), et sur les habitats qu'elles utilisent au 
sein du site Natura 2000, quelle que soit la période de l'année.  La modification du Plan Local 
d’Urbanisme n'aura aucun impact direct sur les espèces qui ont justifié la désignation de cette 
ZPS. Il n'aura aucun impact sur leurs habitats au sein de la ZPS.  

 

• LA ZONE SPECIALE DE CONSERVATION "MASSIF FORESTIER DE SAINT-GOBAIN". 

Le territoire communal d’Allemant, en son point le plus proche, est situé à environ 7 
kilomètres de la ZSC "Massif forestier de Saint-Gobain". Le territoire communal de Allemant 
ne se superpose pas à la ZSC dont il est distant d'environ 7 kms. Pour cette raison, le projet 
sera sans aucun impact direct sur les habitats qui ont justifié la désignation de cette Zone 
Spéciale de Conservation. 
Impact sur les chiroptères qui ont justifié la désignation de cette ZSC : La distance séparant la 
ZSC et le projet exclut tout impact direct sur un gîte d'hibernation à chiroptères au sein de la 
ZSC. C'est donc ici l'impact sur les continuités écologiques qui doit être pris en compte. 
Rappelons que la grande majorité des boisements présents sur le territoire communal 
d’Allemant sont protégés au titre des Espaces Boisés Classés, protégeant ainsi les continuités 
écologiques correspondantes. 

 

• LE SITE D’INTERET COMMUNAUTAIRE "TOURBIERE ET COTEAUX DE CESSIERES MONTBAVIN"  

Le territoire communal d’Allemant, en son point le plus proche, est situé à environ 6.5 
kilomètres du site Natura 2000 "Tourbière et coteaux de Cessières Montbavin". En raison de 
la distance qui sépare le site Natura 2000 du territoire communal de Allemant, ce dernier 
n'aura aucun impact direct sur les habitats qui ont justifié la désignation du site Natura 2000. 

 

• LE SITE D’INTERET COMMUNAUTAIRE "COLLINES DU LAONNOIS ORIENTAL". 

 

Le territoire communal d’Allemant est situé, en son point le plus proche, à environ 6 
kilomètres du site Natura 2000 des "Collines du Laonnois oriental" mais à plus de 11 km du 
site d'hibernation le plus proche au sein du site Natura 2000, pour les chiroptères : il s'agit ici 
de la cavité de Presles et Thierny. 
Le Territoire communal de Allemant ne se superpose pas à ce site Natura 2000 dont il est 
distant d'environ 6 kilomètres. Le projet sera donc sans aucun impact direct sur les habitats 
qui ont justifié la désignation de ce Site d'Intérêt Communautaire.  
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Du fait de l’éloignement du territoire communal avec les sites Natura 2000, et en considérant 

les barrières physiques qui les séparent, le PLU de Allemant n'aura aucun impact direct ou 

indirect sur les sites NATURA 2000 les plus proches. Il ne détruira aucun habitat d’intérêt 

communautaire et il n’affectera pas les espèces patrimoniales qui ont justifié la désignation 

de ces sites.  

 

➢ Des zones à dominante humide ont été identifiées sur le territoire communal de 
Allemant 

 

Sur sa carte nationale de probabilité de présence, PatriNat identifie une potentielle zone 

humide inféodée au ru de Guerbette. Cependant, pour permettre l’exploitation du centre de 

stockage des déchets non dangereux d’Allemant, ce cours d’eau a été détourné et contourne 

désormais le site par le Sud puis l’Ouest. De ce fait et étant donné le comblement de l’ancien 

vallon de Guerbette par les déchets, aucune zone humide ne saurait être implantée au droit 

du « cône résiduel d’exploitation » du centre de stockage. 
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Le secteur UZe, quant à lui n’englobe que des terrains déjà artificialisés à savoir :  

• Un hangar 

• Une plateforme en macadam sur une surface de plus de 1 hectare 

• La voirie de desserte du site  

• Un bassin de rétention . 

4.2. Incidences 

OBJET DE LA MODIFICATION INCIDENCES 

• Création du secteur UZe au 

sein de la zone UZ 

Délimiter essentiellement sur des terrains déjà artificialisés à 

savoir :  

✓ Un hangar 

✓ Une plateforme en macadam sur une surface de plus de 

1 hectare 

✓ La voirie de desserte du site  

✓ Un bassin de rétention   

Le secteur UZe n’impact pas les enjeux environnementaux 

identifiés sur le territoire communal de Allemant. 

• Permettre le déploiement des 

énergies renouvelables 

En adaptant le règlement du PLU pour permettre si besoin 

l’accueil de constructions et équipements nécessaires à la 

production d’énergies sur des terrains dégradés (ancien site 

d’enfouissement) la modification du PLU n’impact pas les enjeux 

environnementaux identifiés sur le territoire communal de 

Allemant. 

• Changement de destination 

d’un bâtiment agricole 

En permettant le changement de destination d’une ancienne 

étable au sein d’un corps de ferme classé en zone agricole, la 

modification du PLU n’impact pas les enjeux environnementaux 

identifiés sur le territoire communal de Allemant.  

 
 

Compte tenu de la nature et de l’importance des corrections apportées au PLU, la modification 
du PLU de Allemant n’aura aucune incidence sur l’environnement.  
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5. Compatibilité avec les documents supra-communaux 

Les plans et programmes à prendre en compte dans le cadre de la modification du PLU de 

ALLEMANT sont les suivants : 

 

5.1. Le Schéma de Cohérence Territorial du Val de l’Aisne approuvé le 28 
février 2019. 

Les Prescriptions en lien avec la procédure de modification à respecter sont les suivantes : 

PRESCRIPTIONS DU SCOT COMPATIBILITE AVEC LE PROJET DE MODIFICATION DU PLU 

Orientation n°1 du Scot : Développement 

économique : enjeux et objectifs définis au Scot :  

• Maintenir l’équilibre habitat/emploi ;  

• Présenter une offre diversifiée sur le 

territoire à même de répondre aux 

besoins des activités existantes et 

futures ;  

• Optimiser le foncier dédié aux activités 

économiques sur le territoire  

• Limiter la concurrence du foncier au sein 

du territoire. 

Avec la création du secteur UZe pour répondre aux besoins 

d’une activité économique déjà présente sur le territoire 

communal de Allemant, le projet de modification du PLU est 

compatible avec le Scot de la CCVA. 

 

Orientation n°2 du Scot  

Soutenir une agriculture, pilier de l’économie du 

territoire notamment en permettant le 

changement de destination des bâtiments 

d’exploitation agricole en vue d’une diversification 

et sans compromettre l’activité agricole existante. 

En permettant le changement de destination d’une ancienne 

étable en salle de réception réservée notamment à des 

évènements professionnels notamment relatifs au monde 

agricole ainsi que des séminaires et rencontres 

interprofessionnelles, le projet de modification du PLU 

répond aux prescriptions du Scot. 

Orientation n°5 du Scot  

Accompagner la diversification du bouquet 

énergétique pour réduire la dépendance aux 

énergies fossiles du territoire et limiter les 

émissions de Gaz à Effet de Serre 

En permettant au sein de la zone UZ, les constructions, 

équipements et aménagements nécessaires à la production 

d’énergie, la commune de Allemant répond aux objectifs de 

diversification du bouquet énergétique. 
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5.2. Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires (SRADDET) Hauts de France adopté en 2020.  

Le SRADDET fixe des objectifs dans les domaines suivants : 

- Lutte contre le changement climatique, 

- Gestion économe de l’espace, 

- Pollution de l’air, 

- Implantation d’infrastructures d’intérêt régional, 

- Protection et développement des transports, 

- Prévention et gestion des déchets, 

- Équilibre des territoires, 

- Désenclavement des territoires ruraux, 

- Habitats, 

- Maîtrise et valorisation de l’énergie. 

 

Les changements apportés par la procédure de modification du PLU de Allemant ne vont pas à 
l’encontre des enjeux identifiés dans le SRADDET  

5.3. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux du 
bassin Seine et cours d’eau côtiers normands (SDAGE 2022-2027) 
adopté par arrêté daté du 23 mars 2022. 

 

ORIENTATION DISPOSITIONS 

ORIENTATION FONDAMENTALE N°1 : POUR UN TERRITOIRE VIVANT ET RESILIENT : DES RIVIERES FONCTIONNELLES, DES 

MILIEUX HUMIDES PRESERVES ET UNE BIODIVERSITE EN LIEN AVEC L’EAU RESTAUREE 

Orientation 1.1 – Identifier et préserver les milieux 

humides et aquatiques continentaux et littoraux et 

les zones d’expansion des crues, pour assurer la 

pérennité de leur fonctionnement 

Disposition 1.1.1. – Identifier et protéger les milieux 

humides dans les documents régionaux de planification : 

Non concerné : le PLU n’est pas un document de 

planification régional (contrairement au SRADDET par 

exemple). 

Disposition 1.1.2. – Cartographier et protéger les zones 

humides dans les documents d’urbanisme : 

Disposition 1.1.3. – Protéger les milieux humides et les 

espaces contribuant à limiter le risque d’inondation par 

débordement des cours d’eau […] dans les documents 

d’urbanisme : 

La délimitation du secteur UZe sur des terrains déjà 

artificialisés est sans incidence sur les zones humides 

identifiées sur le territoire communal de Allemant. 

Le changement de destination d’un bâtiment agricole en 

zone A est sans incidence sur les zones humides 

identifiées sur le territoire communal de Allemant. 

Orientation 1.2 – Préserver le lit mineur des rivières 

et étendre les milieux associés nécessaires au bon 

Disposition 1.2.1. – Cartographier et préserver le lit majeur 

et ses fonctionnalités : 
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ORIENTATION DISPOSITIONS 

fonctionnement hydromorphologique et l’atteinte du 

bon état 

Non concerné. 

Disposition 1.2.2. – Cartographier, préserver et restaurer 

l’espace de mobilité des rivières : 

Non concerné. 

Orientation 1.3 – Éviter avant de réduire, puis 

compenser (séquence ERC) l’atteinte au zones 

humides et aux milieux aquatiques, afin de stopper 

leur disparition et leur dégradation 

Non concerné. 

Orientation 1.5 – Restaurer la continuité écologique 

en privilégiant les actions permettant à la fois de 

restaurer le libre écoulement de l’eau, le transit 

sédimentaire et les habitats aquatiques 

Cette orientation ne s’adresse pas directement aux 

documents de planification. 

Orientation fondamentale n°2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de 

captage d’eau potable 

Orientation 2.1 – Préserver la qualité de l’eau des 

captages d’eau potable et restaurer celle des plus 

dégradés 

Disposition 2.1.2. – Protéger les captages dans les 

documents d’urbanisme : 

Non concerné 

Disposition 2.1.7. – Lutter contre le ruissellement à l’amont 

des prises d’eau et des captages en zones karstiques : 

Allemant ne s’inscrit pas en zone karstique.  

Orientation 2.4 – Aménager les bassins versants et 

les parcelles pour limiter les transferts de pollutions 

diffuses 

Disposition 2.4.2. – Développer et maintenir les éléments 

fixes du paysage qui freinent les ruissellements : 

La procédure de modification du PLU ne remet pas en 

cause les objectifs de protection définis au PLU de 2013. 

Disposition 2.4.4. – Limiter l’impact du drainage par des 

aménagement spécifiques : 

Il est recommandé que les PLU permettent la création de 

dispositifs tampons (prairie inondable, mare végétalisée, 

enherbement des fossés…) à l’exutoire des réseaux, 

permettant la décantation et la filtration des écoulements 

avant rejet au milieu naturel. 

Le règlement du PLU ne s’y oppose pas. 

Orientation fondamentale n°3 : pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 

Orientation 3.2 – Améliorer la collecte des eaux 

usées et la gestion du temps de pluie pour 

supprimer les rejets d’eaux usées non traitées dans 

Disposition 3.2.1. – Gérer les déversements dans les 

réseaux des collectivités et obtenir la conformité des 

raccordements aux réseaux : 
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ORIENTATION DISPOSITIONS 

le milieu Disposition 3.2.4. – Édicter les principes de gestion à la 

source des eaux pluviales : 

Disposition 3.2.5. – Définir une stratégie d’aménagement 

du territoire qui prenne en compte tous les types 

d’événements pluvieux : 

Disposition 3.2.2. – limiter l’imperméabilisation des sols et 

favoriser la gestion à la source des eaux de pluie dans les 

documents d’urbanisme, pour les secteurs ouverts à 

l’urbanisation :  

Disposition 3.2.3. – améliorer la gestion des eaux pluviales 

des territoires urbanisés : 

Quel que soit le zonage concerné, le règlement 

d’assainissement définit les règles suivantes :  

Dans le cas de réseau séparatif, la collecte et l’évacuation 

des eaux pluviales sont assurées par les réseaux pluviaux 

distincts des réseaux d’eaux usées. 

Dans le cas de réseau unitaire : un branchement unique 

eaux usées-eaux pluviales sera accepté sur le réseau 

unitaire. Toutefois à l’intérieur de la propriété, un réseau 

de type séparatif devra être créé. 

Orientation fondamentale n°4 : pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion 

équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 

Orientation 4.1 – Limiter les effets de l’urbanisation 

sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 

Disposition 4.1.1. – Adapter la ville aux canicules : 

Non concerné 

Disposition 4.1.3. – Concilier aménagement et disponibilité 

des ressource en eau dans les documents d’urbanisme : 

Les volumes disponibles en eau potable sur le territoire 

communal sont suffisants. 

Orientation 4.2 – Limiter le ruissellement pour 

favoriser des territoires résilients 

Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction 

feront l’objet d’une infiltration ou d’une récupération à la 

parcelle ou rejetées vers le réseau collectif s’il existe en 

cas d’impossibilité technique justifiée et après accord de la 

collectivité compétente.  

Orientation 4.3 – Adapter les pratiques pour réduire 

les demandes en eau 

Cette orientation ne s’adresse pas directement à la mise 

en œuvre des PLU. 

Orientation 4.4 – Garantir un équilibre pérenne Allemant n’est pas identifié comme « Zone de Répartition 
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ORIENTATION DISPOSITIONS 

entre ressource en eau et demandes des Eaux » (ZRE), ni comme « secteur à l’équilibre 

quantitatif fragile sur les eaux superficielles ». 

 

Les changements apportés par la procédure de modification du PLU de Allemant ne concernent 
aucun des enjeux identifiés dans le SDAGE  

 

5.4. Le Plan de Gestion du Risque Inondation du bassin Seine-
Normandie, approuvé le 3 mars 2022. 

Il fixe pour une période de six ans (2022-2027), quatre grands objectifs pour réduire les 

conséquences des inondations sur la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel 

et l’économie. Ces 4 grands objectifs, déclinés pour le bassin en 80 dispositions sont : 

 Objectif 1 : Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur 
vulnérabilité ; 

 Objectif 2 : Agir sur l'aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût 
des dommages ; 

 Objectif 3 : Améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologiques et se 
préparer à gérer la crise ; 

 Objectif 4 : Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du 
risque. 

 

Les changements apportés par la procédure de modification du PLU de Allemant ne concernent 
aucun des enjeux identifiés dans le PGRI 
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Annexe : Arrêté préfectoral du 7 mars 2022 imposant des 

prescriptions pour le suivi du centre d’enfouissement 
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